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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2023-0467/PT-RM DU 28 AOUT 2023
PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER A
L’ETAT-MAJOR DE L’ARMEE DE L’AIR

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2019-002/P-RM du 04 mars 2019
portant création de l’Armée de l’Air ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2019-0133/P-RM du 04 mars 2019 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Armée de l’Air,

DECRETE :

Article 1er : Le Lieutenant-colonel Fankélé SAMAKE,
de l’Armée de l’Air, est nommé Conseiller en
Communication à l’Etat-major de l’Armée de l’Air.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 28 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0468/PM-RM DU 30 AOUT 2023
PORTANT NOMINATION AU CONTROLE
GENERAL DES SERVICES PUBLICS

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°00-51/P-RM du 27 septembre 2000
portant création du Contrôle général des Services publics ;

Vu le Décret n°01-067/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du
Contrôle général des Services publics ;

Vu le Décret n°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel du
Contrôle général des Services publics et des Inspections
des départements ministériels ;

Vu le Décret n°07-152/P-RM du 10 mai 2007 déterminant
le cadre organique du Contrôle général des Services
publics;
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Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Youssouf DEMBELE, N°Mle
0109.170-G, Administrateur civil, est nommé Chef du
Département des Audits au Contrôle général des Services
publics.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2022-0054/PM-RM du 08 février 2022 portant
nomination des Chefs de Département du Contrôle général
des Services publics, en ce qui concerne Madame
SAMAKE Mouna TOURE, N°Mle 0103-059.M,
Enseignant-Chercheur de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique, en qualité de Chef du
Département des Audits, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 août 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0469/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT AFFECTATION, AU MINISTERE DE
L’AGRICULTURE, DES PARCELLES DE TERRAIN,
OBJET DES TITRES FONCIERS N°231 ET N°315 DU
CERCLE DE SEGOU, SISES A SEGOU

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Chate de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre
2020, modifiée, portant loi domaniale et foncière ;

Vu le Décret n°2020-0413/PT-RM du 31 décembre 2020
déterminant les formes et les conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont affectées, au Ministère de l’Agriculture,
les parcelles de terrain, objet des Titres fonciers n°231 et
n°315 du Cercle de Ségou, de superficies respectives de
90a 00ca et 70a 54ca, sises à Ségou, Commune urbaine du
même nom, définies par leurs coordonnées ainsi qu’il suit :
- Titre foncier n°231 : B1 (13157,85 ; 10749,22), B2
(13193,75 ; 10666,69), B3 (13102,0433 ; 10626,8167) et
B4 (13066,1433 ; 10709,3467) ;
- Titre foncier n°315 : B1 (13140,445 ; 10789,2522), B2
(13157,85 ; 10749,22), B3 (13066,0149 ; 10709.2909), B4
(13048,7084 ; 10749,2974), B5 (13066,1433 ;
10709,3467) ; B6 (13102,0433 ; 10626,8167), B7
(13101,7082 ; 10626,6712) et B8 (13066,0149 ;
10709,2909).

Article 2 : Les parcelles de terrain, objet de la présente
affectation, sont destinées à la construction d’un nouveau
siège pour la Chambre régionale d’Agriculture de Ségou.

Article 3 : Au vu d’une ampliation du présent décret, le
Chef de Bureau des Domaines et du Cadastre de Ségou
procède à l’inscription de cette affectation au livre foncier
du Cercle de Ségou au profit du Ministère de l’Agriculture.

Article 4 : Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population et le ministre de l’Agriculture sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOÏTA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de
l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de
la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

Le ministre de l’Agriculture,
Lassine DEMBELE
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DECRET N°2023-0470/PT-RM DU 31 AOUT 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre posthume,
au Soldat de 1ère Classe Karitié SOGOBA,  N°Mle E/0692, de la Direction du Génie militaire.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0471/PT-RM DU 31 AOUT 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre posthume,
aux Militaires de la Garde nationale du Mali dont les noms suivent :

N° N°MLE PRENOMS NOMS GARDES 
01 15360 Charles KOITA CAL 
02 15757 Moussa SAMAKE GDE 
03 15893 Chaka DIAKITE GDE 
04 16117 Ibrahim GUIRO GDE 
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Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0472/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION DU
MATERIEL, DES HYDROCARBURES ET DU
TRANSPORT DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2023-010/PT-RM du 24 février 2023
portant création de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée,  portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2023-0164/PT-RM du 16 mars 2023 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction du Matériel, des Hydrocarbures et du Transport
des Armées ;

DECRETE :

Article 1er : Les personnels officiers dont les noms suivent,
sont nommés à la Direction du Matériel, des Hydrocarbures
et du Transport des Armées, en qualité de :

1. Inspecteur en Chef de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées :

- Colonel Mamadou TRAORE ;

2. Commandant de l’Ecole de Soutien logistique :

- Colonel      Sinaly Moussa DEMBELE ;

3. Chef de Cabinet :

- Commandant Gouaneké dit Zangolo   COULIBALY.

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0473/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT NOMINATION D’UN SOUS-CHEF
D’ETAT-MAJOR A L’ETAT-MAJOR DE L’ARMEE
DE TERRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2019-001/P-RM du 04 mars 2019
portant création de l’Armée de Terre ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2019-0132/P-RM du 04 mars 2019 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Armée de Terre,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Abdoulaye Emmanuel THERA,
de l’Armée de Terre, est nommé Sous-chef d’Etat-major
Finances à l’Etat-major de l’Armée de Terre.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article  2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0194/PT-RM du 20 novembre 2020
portant nomination de personnels officiers à l’Etat-major
de l’Armée de Terre, en ce qui concerne le Colonel
Hamidou SANOGO, de l’Armée de Terre, en qualité de
Sous-chef d’Etat-major Finances à l’Etat-major de
l’Armée de Terre, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0474/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION DU
COMMISSARIAT DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°06-026/P-RM du 19 septembre 2006
portant création de la Direction du Commissariat des
Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°06-559/P-RM du 29 décembre 2006 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction du Commissariat des Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les personnels officiers dont les noms suivent,
sont nommés à la Direction du Commissariat des Armées,
en qualité de :

1. Sous- directeur Administration du  Personnel et
Finances :

- Lieutenant-colonel Hamzata BAH  Armée de l’Air ;

2. Sous-directeur Surveillance Administration des
Corps de Troupe :

- Lieutenant-colonel Moussa SANOGO Armée de Terre.

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret abroge les dispositions des
Décrets ci-après :

- n°2017-0867/P-RM du 24 octobre 2017 portant
nomination de Sous-directeurs à la Direction du
Commissariat des Armées, en ce qui concerne le
Commandant Salif DOUMBIA, en qualité de Sous-
directeur Administration du  Personnel et Finances ;

- n°2021-0779/PT-RM du 09 novembre 2021 portant
nomination du Lieutenant-colonel Mahamane Baba
KALANE, de l’Armée de Terre, en qualité de Sous-
directeur Surveillance administrative des Corps de
Troupe à la Direction du Commissariat des Armées.

Article 4 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0475/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre
posthume, au Soldat de 1ère Classe Lamine TRAORE,
N°Mle M/560, de la Direction du Matériel, des
Hydrocarbures et du Transport des Armées.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0476/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  988

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre
posthume, au Garde Ladji SANGARE, N°Mle 18920, de
la Garde nationale du Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0477/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre
posthume, au Caporal Aboubacrine AG MEHDI, N°Mle
11227, de la Garde nationale du Mali.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0478/PT-RM DU 31 AOUT 2023
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
EXECUTIF DE L’AUTORITE  DE GESTION DES
REPARATIONS EN FAVEUR DES VICTIMES DES
CRISES AU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ; 

Vu l’Ordonnance n°2023-016/PT-RM du 28 mars 2023
portant création de l’Autorité de Gestion des Réparations
en faveur des Victimes des crises au Mali ;

Vu le Décret n°2023-0218/PT-RM du 31 mars 2023 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Autorité de Gestion des Réparations en faveur des
Victimes des crises au Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret 2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Abdoulaye MAKALOU, de
l’Armée de Terre, est nommé Secrétaire exécutif de
l’Autorité de Gestion des Réparations en faveur des
Victimes des Crises au Mali.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et de
la Cohésion nationale, chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0479/PT-RM DU 31 AOUT 2023 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE COMMISSAIRE
DE POLICE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant militarisation de la Police nationale et de la Protection civile ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023, modifiée, portant statut général des Militaires ;

DECRETE :

Article 1er : Les Commissaires stagiaires de Police, en fin de stage probatoire, dont les noms suivent, sont nommés
Commissaires de Police, en application des dispositions de l’article 151, alinéa 01 de l’Ordonnance no2023-015/PT-RM
du 21 mars 2023, modifiée, portant statut général des Militaires, conformément au tableau ci-dessous :

 

N° Prénoms Nom N°Mle Ancienne Situation Nouvelle Situation 
Grade Ech Ind Grade 2ème 940 

1 Daouda MARIKO 0840A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 2ème 940 
2 Boubacar DIALLO 0877A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 2ème 940 
3 Tiecoura T TRAORE 0923A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
4 Issa Seydou KONE 0836A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
5 Mamoutou KONE 0842A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
6 Tièba KANTE 0846A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
7 Adama KODIO 0875A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
8 Barka CAMARA 0918A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
9 Alou I TOURE 0937A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 

10 Oumar SANGARE 0945A Cre/Stagiaires 1er 631 Cre 1er 910 
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Article 2 : Le présent décret qui prend effet à compter du
18 juillet 2023, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 août 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0480/PM-RM DU 01 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU CABINET DE
DEFENSE DU PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n° 2013-259/P-RM du 15 mars 2013 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;

Vu le Décret 2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°2019-0444/P-RM du 24 juin 2019 fixant
les attributions, l’organisation et les modalités de
fonctionnement du Cabinet de Défense du Premier
ministre ;

Vu le Décret n°2023-0209/PM-RM du 28 mars 2023 fixant
l’organisation du Cabinet du Premier ministre ;

Vu le Décret n° 2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Le Chef d’Escadron Boubacar
COULIBALY, de la Direction générale de la Gendarmerie
nationale, est nommé Assistant de Conseiller de Défense
avec rang de Chargé de mission, à la Cellule Sécurité du
Cabinet de Défense du Premier ministre.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 septembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

DECRET N°2023-0481/PM-RM DU 04 SEPTEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION DU DECRET N°
2022-0635/PM-RM DU 03 NOVEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE LA
PRIMATURE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n° 2013-259/P-RM du 15 mars 2013 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;

Vu le Décret 2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat;

Vu le Décret n°2017-0568/PM-RM du 11 juillet 2017
portant création, organisation et modalités de
fonctionnement de la Direction administrative et financière
de la Primature ;

Vu le Décret n° 2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du décret N° 2022-0635/
PM-RM du 03 novembre 2022 portant nomination de
Monsieur Abdoulaye Zoubeïrou TOURE, N° Mle
983.44-K, Inspecteur des Finances, en qualité de Directeur
administratif et financier de la Primature, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 04 septembre 2023
Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA
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DECRET N°2023-0482/PM-RM DU 05 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU COORDINATEUR
GÉNÉRAL DE LA COMMISSION NATIONALE DE
D E S A R M E M E N T- D E M O B I L I S A T I O N -
REINSERTION (DDR) AU MALI

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0242/PT-RM du 14 avril 2023 portant
création, organisation et modalités de fonctionnement de
la Commission Nationale de Désarmement-Démobilisation
- Réinsertion (CNDDR) au Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er :  Le Colonel-major Jean Claude
COULIBALY est nommé Coordinateur général de la
Commission Nationale de Désarmement – Démobilisation
– Réinsertion (CNDDR) au Mali.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraire, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 05 septembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAÏGA

------------------------------

DECRET N°2023-0483/PM-RM DU 05 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
PERMANENT DE LA COMMISSION NATIONALE
D’INTEGRATION (CNI)

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0243/PT-RM du 14 avril 2023 portant
création, organisation et modalités de fonctionnement de
la Commission Nationale d’Intégration ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major Adama DIARRA est
nommé Secrétaire permanent de la Commission
Nationale d’Intégration (CNI).

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraire, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 05 septembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAÏGA

------------------------------

DECRET N°2023-0484/PM-RM DU 05 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DES
REPRESENTANTS DU GOUVERNEMENT A LA
COMMISSION NATIONALE DE DESARMEMENT-
DEMOBILISATION-REINSERTION (DDR) AU MALI

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0242/PT-RM du 14 avril 2023 portant
création, organisation et modalités de fonctionnement de
la Commission Nationale de Désarmement-Démobilisation
- Réinsertion (CNDDR) au Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées membres à la Commission Nationale de
Désarmement-Démobilisation - Réinsertion (CNDDR) au
Mali, en qualité de Représentants du Gouvernement :
- Colonel-major Faguimba KEÏTA ;
- Colonel-major Mamadou Somita DANSOKO ;
- Colonel-major Oumar DIAWARA ;
- Colonel-major Oumar KONATE ;
- Médecin Colonel Ousmane LY ;
- Colonel Cheick Oumar DOUMBIA ;
- Colonel Fatoumata TRAORE ;
- Colonel Niamey KEÏTA ;
- Colonel Youssouf TRAORE ;
- Lieutenant-colonel Fatimata dite Bintou SANGARE.
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Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2022-0707/PM-RM du 22 novembre 2022
portant nomination des Représentants du Gouvernement
à la Commission Nationale de Désarmement-
Démobilisation-Réinsertion (DDR) au Mali, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 septembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAÏGA

------------------------------

DECRET N°2023-0485/PM-RM DU 05 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DES
REPRESENTANTS DU GOUVERNEMENT A LA
COMMISSION NATIONALE D’INTEGRATION (CNI)

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0243/PT-RM du 14 avril 2023 portant
création, organisation et modalités de fonctionnement de
la Commission Nationale d’Intégration ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées membres à la Commission Nationale
d’Intégration (CNI), en qualité de Représentants du
Gouvernement :
- Colonel-major Gaoussou SISSOKO ;
- Colonel-major El Hadj Moussa DIAKITÉ ;
- Colonel Fatoumani DIALLO ;
- Colonel Ichaka GOÏTA ;
- Colonel Cheick Hamala DIARRA ;
- Colonel Hassimi Souleymane COULIBALY ;
- Contrôleur général de Police Hamadassalia
YOUNOUSSA ;
- Colonel Idrissa TRAORE ;
- Lieutenant-colonel Binè SISSOKO ;
- Monsieur Amadou CISSÉ.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2022-0706/PM-RM du 22 novembre 2022
portant nomination des Représentants du Gouvernement
à la Commission Nationale d’Intégration, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 septembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAÏGA

------------------------------

DECRET N°2023-0486/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2023 DECLARANT UN DEUIL NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition,

DECRETE :

Article 1er : Un deuil national de trois (03) jours, à
compter du vendredi 08 septembre 2023, à zéro heure,
est déclaré sur toute l’étendue du territoire national en
hommage aux victimes civiles et militaires de l’attaque
terroriste perpétrée contre le bateau « Tombouctou », reliant
Gao à Mopti, le jeudi 07 septembre 2023.

Les drapeaux sont mis en berne sur tous les bâtiments et
édifices publics pendant toute la durée du deuil.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0487/PM-RM DU 08 SEPTEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION DU DECRET
N°2022-0769/PM-RM DU 12 DECEMBRE 2022
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE CABINET
DU PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,
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Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2022-0769/PM-
RM du 12 décembre 2022 portant nomination de Monsieur
Modibo KADJOKE, Juriste, en qualité de Chef de
Cabinet du Premier ministre, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 08 septembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0488/PT-RM DU 08 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
LA RECONCILIATION, DE LA PAIX ET DE LA
COHESION NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des Départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de Réconciliation,
de la Paix et de la Cohésion nationale, en qualité de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Adama CISSOKO, Economiste ;

Conseillers techniques :

- Commandant Hawa COULIBALY ;

- Monsieur Hamadoun KONTA, N°Mle 0155-432.C,
Enseignant-Chercheur ;

- Monsieur Issa TRAORE, N°Mle 0122-538.Y, Magistrat ;

Chargés de mission :

- Madame Fatima Bint Mohamed FALL, Ingénieur en
Comptabilité Contrôle Audit ;

- Monsieur Oufène AG BA ALY, Spécialiste en Science
de l’Information et de la Communication ;

- Madame Bintou WALET MOHAMED ALI, Linguiste.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 08 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et de
la Cohésion nationale, chargé de l’Accord pour la
Paix et la Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0489/PT-RM DU 08 SEPTEMBRE 2023
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES DE
FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE NATIONALE DE
L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ET DE
L’EDUCATION SURVEILLEE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°96-015 du 13 février 1996 portant Statut général
des Etablissements publics à Caractère scientifique,
technologique ou culturel ;

Vu la Loi n°2016-031 du 07 juillet 2016 portant statut des
fonctionnaires du Cadre de la Surveillance des Services
pénitentiaires et de l’Education surveillée ;

Vu la Loi  n°2023-043 du 31 août 2023 portant création de
l’Ecole nationale de l’Administration pénitentiaire et de
l’Education surveillée ;

Vu le Décret n°2017-0468/P-RM du 12 juin 2017 portant
modalités d’application de   la Loi n°2016-031 du 07 juillet
2016 portant statut des fonctionnaires du Cadre de la
Surveillance des Services pénitentiaires et de l’Education
surveillée ; 

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement de l’Ecole nationale de
l’Administration pénitentiaire et de l’Education surveillée.

Article 2 : Le siège l’Ecole nationale de l’Administration
pénitentiaire et de l’Education surveillée est fixé à Bamako.

Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire national
par décret pris en Conseil des Ministres, après avis du
Conseil d’Administration.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION I : DE LA COMPOSITION

Article 3 : Le Conseil d’Administration est composé de
membres répartis comme suit :

Au titre des pouvoirs publics :

Président : le ministre chargé de l’Administration
pénitentiaire ;

Membres :

· un (01) représentant du ministre chargé des Collectivités
territoriales ;
· un (01) représentant du ministre chargé de la Défense ;
· un (01) représentant du ministre chargé de la Sécurité ;
· un (01) représentant du ministre chargé des Finances ;
·un (01) représentant du ministre chargé de l’Education
nationale ;
· un (01) représentant du ministre chargé de l’Enseignement
supérieur ;
·  un (01) représentant du  ministre chargé du
Développement social ;
· un (01) représentant du  ministre chargé de la Santé ;
· un (01) représentant du ministre chargé de la Formation
professionnelle ;
· le Directeur  général de l’Administration pénitentiaire et
de l’Education surveillée ;

Au titre du personnel l’Administration pénitentiaire :

· trois (03) fonctionnaires du cadre de la Surveillance des
services de l’Administration pénitentiaire et de  l’Education
surveillée dont un par corps : Inspecteur, Contrôleur et
Agent.
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Au titre du personnel de l’Ecole :

· un (01) représentant ;

Au titre des Usagers :

· deux (02) représentants des organisations des défenses
des droits de l’Homme.

Article 4 : Un décret pris en Conseil des ministres fixe la
liste nominative des membres du Conseil d’Administration
pour une durée de trois (03) ans, renouvelable une fois.

SECTION II : DU FONCTIONNEMENT

Article 5 : Le Conseil d’Administration se réunit une fois
par semestre sur convocation de son président.

Il peut se réunir en session extraordinaire, chaque fois que
de besoin, sur convocation de son Président ou à la demande
des deux tiers (2/3) de ses membres.

Le président convoque les membres au moins quinze (15)
jours avant la tenue de la session.

En cas d’urgence, ce délai peut être ramené à huit (08)
jours.

Article 6 : Les délibérations du Conseil d’Administration
ne sont valables que si la moitié de ses membres sont
présents. A défaut, il est procédé à la convocation d’une
nouvelle réunion qui doit se tenir dans un délai de quinze
(15) jours. Dans ce cas, le Conseil d’Administration
délibère valablement quel que soit le nombre des membres
présents.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres
présents ou représentés. En cas de partage de voix, celle
du président est prépondérante.

Article 7 : La fonction de membre est gratuite. Toutefois,
des indemnités de session sont allouées aux membres du
Conseil d’Administration.

Le Directeur général et l’agent comptable assistent aux
sessions du Conseil d’administration avec voix
consultative.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 8 : L’Ecole nationale de l’Administration
pénitentiaire et de l’Education surveillée est dirigée par un
Directeur général nommé par décret pris en Conseil des
Ministres, sur proposition du ministre chargé de
l’Administration pénitentiaire.

Article 9 : Le Directeur général adjoint est nommé par
arrêté du ministre chargé de l’Administration pénitentiaire,
sur proposition du Directeur général de l’Ecole nationale
de l’Administration pénitentiaire et de l’Education
Surveillée.

L’arrêté de nomination fixe également ses attributions
spécifiques.

CHAPITRE III : DU CONSEIL SCIENTIFIQUE,
PEDAGOGIQUE ET DE PERFECTIONNEMENT

SECTION I : DE LA COMPOSITION

Article 10 : Le Conseil scientifique, pédagogique et de
perfectionnement est composé comme suit :

Au titre des pouvoirs publics :

Président :

- le Directeur général de l’Ecole nationale de
l’Administration pénitentiaire et de l’Education surveillée ;

Membres :

- le Directeur national  adjoint  de l’Administration
pénitentiaire ;
- le Directeur de l’Ecole nationale de la Police ;
- le Directeur de l’Ecole de la Gendarmerie ;
- le Directeur  du Centre de Formation pratique  forestier
de Tababcoro ; 
- le Directeur Général de l’Institut national de Formation
judiciaire ;
- le Directeur des Ecoles militaires ;
- le Directeur général de la Protection civile ;
- le Directeur général de l’Institut national de Formation
des Travailleurs sociaux ;
- le Directeur général de l’Institut national de Formation
en Sciences de la Santé.

Au titre du personnel de l’Ecole :

- un (01) représentant des enseignants de l’Ecole nationale
de l’Administration pénitentiaire et de l’Education
surveillée ;

Aux titres des Usagers :

- le Doyen de la Faculté de Droit  privé ;
- le Doyen de la Faculté de Droit public.

Article 11 : Le Conseil scientifique, pédagogique et de
Perfectionnement peut s’adjoindre toute personne en raison
de ses compétences.

SECTION II : DE LA DESIGNATION

Article 12 : Les membres du Conseil scientifique,
pédagogique et de Perfectionnement sont nommés par
décision du ministre chargé de l’Administration
pénitentiaire et de l’Education surveillée pour une durée
de trois (03) ans, renouvelable.
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SECTION III : DU FONCTIONNEMENT

Article 13 : Le Conseil scientifique, pédagogique et de Perfectionnement se réunit en session ordinaire une fois par
semestre sur convocation de son président.

Il peut se réunir en session extraordinaire chaque fois que de besoin sur convocation de son président ou à la demande des
deux tiers (2/3) de ses membres.

Le secrétariat du Conseil scientifique est assuré par la Direction de l’Ecole nationale de l’Administration pénitentiaire et
de l’Education surveillée.

Article 14 : Les membres du Conseil scientifique, pédagogique et de Perfectionnement reçoivent communication de tous
les documents : études, recherches, formation ou promotion culturelle.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux, le ministre de la Défense et des anciens
Combattants, le ministre de la Sécurité et de la Protection civile et le ministre de l’Economie et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Bamako, le 08 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
General de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0490/PT-RM DU 11 SEPTEMBRE 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE EXCEPTIONNEL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;
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Vu l’Ordonnance n°40/CLMN du 25 septembre 1974 portant création des distinctions militaires ;

Vu le Décret n°162/PG-RM du 26 septembre 1974 portant réglementation de la Médaille du Mérite militaire ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille du Mérite Militaire est attribuée, à titre exceptionnel, aux Militaires des Forces Armées et de
Sécurité, déployés dans le cadre de l’Opération « MALIKO » dont les noms suivent :

FORCE ANTI TERRORISTE (FAT-GNM)

N°O N°MLE PRENOMS NOMS GRADES 

1  M. Adama Dazan  COULIBALY CDT 

2 M. Koman  KANTE LTN 

3 13212 Amara  N’DIAYE ADC 

4 13326 Adama  SAMAKE ADC 

5 13324 Karim  GOITA ADC 

6 10583 Ibrahim  TRAORE ADJ 

7 11446 Kelekouma  MARICO SCH 

8 10309 Sidiki KONATE SCH 

9 10090 Souleymane  COULIBALY SCH 

10 9814 Ibrahim Cheick SISSOKO SCH 

11 10816 Drissa  COULIBALY SCH 

12 11349 Alou  KONE SCH 

13 12674 Amadi BINIMA CAL 

14 12742 Moussa  COULIBALY CAL 

15 12938 Paulin  KAMATE CAL 

16 13374 Madani COULIBALY CAL 

17 13514 Lassina KONE CAL 

18 13568 Yaya  DIALLO CAL 

19 13586 Salif  DAOU CAL 

20 13595 Adama  SOGOBA CAL 

21 13837 Soumaîla  DIAMOUTENE CAL 

22 13928 Seydou  KAMATE CAL 

23 14003 Khalil  SACKO CAL 

24 14518 Boh  DIARRA CAL 

25 14543 Mohamed  TAMBOURA CAL 

26 14791 Ousmane  KEITA CAL 

27 14840 Gnounga KONE CAL 

28 15006 Boubacar  DAOU CAL 

29 15026 Seridie  DIAKITE CAL 

30 15033 Boubacar  DIAKITE CAL 

31 15151 Dama  SANGARE CAL 

32 15186 Yaya SISSOKO CAL 

33 15198 Yohana  SOGOBA CAL 

34 15312 Moussa  DIAWARA CAL 
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35 15343 Issa  DOUMBIA CAL 

36 15360 Charles  KOITA CAL 

37 15370 Aliou  CISSE CAL 

38 15394 Drissa  BAMBA CAL 

39 15412 Chaka  COULIBALY CAL 

40 14186 Toumani  SANGARE CAL 

41 12638 Youssouf  DIARRA CAL 

42 13436 Adama  DIARRA CAL 

43 15194 Aboubacar  SOGODOGO CAL 

44 13903 Mahamadou  SIDIBE CAL 

45 13848 Ibrahima  DAOU CAL 

46 14179 Adama  TRAORE CAL 

47 14638 Kourouba  KAMATE CAL 

48 15088 Aly  GUITTEYE CAL 

49 14190 Mamadou  CAMARA CAL 

50 14660 Omorou  MAIGA CAL 

51 14953 Mah  KOITA CAL 

52 15120 Mamoutou  TRAORE CAL 

53 15452 Alfousseyni KONE CAL 

54 13494 Seydou  DOUMBIA CAL 

55 13566 Yacouba  DIAMOUTENE CAL 

56 16107 Kalifa  GOITA CAL 

57 17080 Djibril  GUINDO CAL 

58 16964 Youssouf  SAWADOGO CAL 

59 17071 Bassirou  COULIBALY CAL 

60 17035 Fousseyni  FOMBA CAL 

61 16660 Moussa  FAINKE CAL 

62 15229 Ibrahim  TRAORE CAL 

63 15431 Yoro  DIARRA CAL 

64 15757 Moussa  SAMAKE GARDE 

65 15828 Mamadou  TRAORE GARDE 

66 15907 Abdoulaye  SAMAKE GARDE 

67 16338 Idrissa  TRAORE GARDE 

68 16717 Namory  DOUMBIA GARDE 

69 16732 Balla  KEITA GARDE 

70 16747 Moussa  CISSE GARDE 

71 16784 Doussan  KAMATE GARDE 

72 16799 Ousmane  SANOGO GARDE 

73 16848 Moussa  TRAORE GARDE 

74 16850 Tama TRAORE GARDE 

75 15603 Halide AG EGLESS GARDE 

76 15652 Sayon  TRAORE GARDE 

 77 16681 Daouda  DIARRA GARDE 

78 15893 Chaka  DIAKITE GARDE 

79 16707 Ballo  DIALLO GARDE 

80 16213 Siriman  KANE GARDE 
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BATAILLON AUTONOME DES FORCES ET DES CENTRES D’AGUERRISSEMENT (BAFS-CA)

N°O N°MLE PRENOMS NOMS GRADES 

1  M. Mohamed Losseni KEITA CNE 

2 M. Aboubacar  COULIBALY LTN 

3 M. Hamadou Ambakane SEIBA LTN 

4 M. Cheick Tidiane  MARIKO LTN 

5 M. Dramane SANGARE LTN 

6 M. Salia KONE LTN 

7 M. Macki  KEITA LTN 

8 M. Lamine  COULIBALY LTN 

9 M. Moussa   MARIKO LTN 

10 M. Adounlé François DOUGNON LTN 

11 M. Tandin Gustave DACKONO S/LT 

12 M. Zoumana SYLLA S/LT 

13 M. Mamadou  DIA S/LT 

14 47486 Mohamed  CAMARA ADJ 

15 37087 Mamadou  CAMARA SGT 

16 S/1426 Mady SIDIBE SGT 

17 38000 Mahamane  YATTARA SCH 

18 39949 Beh  TRAORE SGT 

19 37595 Malick  KARAKODIO SCH 

20 53550 Drissa COULIBALY SCH 

21 S/1490 Diokele dit Moussa COULIBALY SGT 

22 49066 Drissa COULIBALY CAL 

23 42672 Kabiné SAGARA CAL 

24 13805 Moussa  DICKO CAL 

25 49549 Amadou TOURE CAL 

26 37594 Amadou KANTE CAL 

27 48802 Lamine  KELEMA CAL 

28 48664 Mamadou  DEMBELE CAL 

29 48795 Mamoutou KEITA CAL 

30 12105 Daouda DIARRA CAL 

31 43173 Waye TRAORE CAL 

32 12405 Amagara Gabriel TOGO CAL 

33 48803 Moussa  KEMENANI CAL 

34 54698 Aldjoumatt AG  MOSSA 1°CL 

35 E/0264 Romain  TRAORE 1°CL 

36 54495 Seydou  COULIBALY 1°CL 

37 53992 Modeste  NIARE 1°CL 

38 48675 Alou  DIABATE 1°CL 

39 54681 Oumar  ADIAWIAKOYE 1°CL 

40 54728 Oumar  DIAWARA 1°CL 

41 55168 Abdou  DEMBELE 1°CL 

42 53777 Moussa  BALLO 1°CL 
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43 54344 Brehima  DAO 1°CL 

44 55186 Aboubacar  MAIGA 1°CL 

45 54648 Harouna  MAIGA 1°CL 

46 54203 Harouna  DIARRA 1°CL 

47 56655 Sonou  DIARRA 2°CL 

48 56607 Siriki  COULIBALY 2°CL 

49 17937 Lamoussa  COULIBALY 2°CL 

50 17967 Boubacar  DIARRA 2°CL 

51 56628 Sylvain  DEMBELE 2°CL 

52 17995 Ousmane  OUATTARA 2°CL 

53 18003 Mamadou  SANGARE 2°CL 

54 55205 Daouda  CAMARA 2°CL 

55 T00132 Mahamadou  OUATTARA 2°CL 

56 T00183 Moriba DOUMBIA 2°CL 

57 T00167 Abdoulaye  TEMBELY 2°CL 

58 55340 Youssouf  TRAORE 2°CL 

59 56733 Noel Laurent SISSOKO 2°CL 

60 56595 Bourama BAMBA 2°CL 

61 56680 Moussa  KAREMBE 2°CL 

62 56687 Bourama  KONATE 2°CL 

63 56591 Ismael AG YATTARA 2°CL 

64 18018 Antaoine THERA Garde 

65 17935 Amadou  COULIBALY Garde 

66 17949 Tandin  DEMBELE 2°CL 

67 55331 Amadou  SANGARE 2°CL 

68 56180 Youssouf KONATE 2°CL 

69 17928 Ousmane  BERTHE 2°CL 

70 56713 Souleymane  POUDIOUGOU 2°CL 

71 17944 Benissoro DAO 2°CL 

72 56720 Boureima  SAGARA 2°CL 

73 55354 Abdermane BOUBACAR 2°CL 

74 55204 Yaya  BOUARE 2°CL 

75 55215 Mami  COULIBALY 2°CL 

76 56634 Souleymane  DEMBELE 2°CL 

77 56711 Adama  POUDIOUGOU 2°CL 

78 17988 Sidi  KONE Garde 

79 17954 Amadou  DIAH Garde 

80 55013 Aboubacar  DIARRA 2°CL 

81 56724 Mohamed SANGARE 2°CL 

82 56649 Siaka  DIANE 2°CL 

83 56750 Amadou Ahousseiny TOURE 2°CL 

84 56752 Mohamed  TRAORE 2°CL 

85 56748 Modibo   TOURE 2°CL 
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86 56674 Pascal KAMATE 2°CL 

87 48799 Siaka  KEITA CAL 

88 48657 Bakha  DEMBELE CAL 

89 55353 Djibrilla ALMAHAMOUD 2°CL 

90 13556 Kamissa Mory  KEITA 2°CL 

91 55114 Soumaila  SANOGO 2°CL 

92 56616 Moussa  COULIBALY 2°CL 

93 56749 Seydou Daouda  TOURE 2°CL 

94 56725 Mamadou  SANGARE 2°CL 

95 56640 Alassane  DIAKITE 2°CL 

96 18019 Patrice  TOGO Garde 

97 18026 Yaya  TRAORE Garde 

98 17969 Nakoun  DIARRA Garde 

99 18016 Faganda TANGARA Garde 

100 17939 Boubacar COULIBALY Garde 

101 17962 Bacoumba  DIALLO Garde 

102 17987 Sékou KONE Garde 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 11 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0491/PT-RM DU 11 SEPTEMBRE 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE,  A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite national avec effigie « Abeille » est décernée, à titre posthume,
aux Militaires de l’Armée de Terre dont les noms suivent :

N°O N°MLE PRENOMS NOMS GRADES 
01 48896 Mamadou SANOGO Caporal 
02 52171 Boubacar SANOGO 2ème Classe 
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Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 11 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0492/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU COMMANDANT
DU THEATRE EST

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Etat-major général des Armées ;

Vu le Décret n°2020-0034/P-RM du 30 janvier 2020
instituant l’opération « MALIKO »,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Makan Alassane DIARRA, de
l’Armée de Terre, est nommé Commandant du Théâtre
Est de l’Opération « MALIKO ».

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2022-
0266/PT-RM du 27 avril 2022 portant nomination du
Colonel-major Famouké CAMARA, de la Garde nationale
du Mali, en qualité de Commandant du Théâtre Est de
l’Opération « MALIKO », sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0493/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU COMMANDANT
DU THEATRE CENTRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Etat-major général des Armées ;

Vu le Décret n°2020-0034/P-RM du 30 janvier 2020
instituant l’opération « MALIKO »,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major Toumani KONE, de
l’Armée de Terre, est nommé Commandant du Théâtre
Centre de l’Opération « MALIKO ».

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
règlementation en vigueur.
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Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2022-
0257/PT-RM du 20 avril 2022 portant nomination du
Colonel Mamadou Massaoulé SAMAKE, de l’Armée de
Terre, en qualité de Commandant du Théâtre Centre de
l’Opération « MALIKO », sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0494/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET
N°2023-0421/PT-RM DU 11 AOUT 2023 PORTANT
DESIGNATION DES MEMBRES AU CONSEIL
NATIONAL DE TRANSITION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2020-0142/PT-RM du 09 novembre 2020
fixant les modalités de désignation des membres du Conseil
national de la Transition ;

Vu le Décret n°2020-0143/PT-RM du 09 novembre 2020
fixant la clé de répartition du Conseil national de Transition,

Vu le Décret n°2022-0427/PT-RM du 21 juillet 2022 fixant
la clé de répartition et de désignation des membres du
Conseil national de Transition ;

Vu le Décret n°2023-0421/PT-RM du 11 août 2023 portant
désignation des membres au Conseil national de Transition,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2023-0421/PT-
RM du 11 août 2023, susvisé, sont rectifiées ainsi qu’il suit,
en ce qui concerne Monsieur Oumar MAIGA, Ingénieur,
en remplacement de Monsieur Marimantia DIARRA :

LIRE :

« Monsieur Amadou MAIGA, Ingénieur en Génie civil,
en remplacement de Monsieur Marimantia DIARRA».

AU LIEU DE :

« Monsieur Oumar MAIGA, Ingénieur, en remplacement
de Monsieur Marimantia DIARRA».

« LE RESTE SANS CHANGEMENT »

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0495/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU CHEF DE
BRIGADE DU POLE NATIONAL ECONOMIQUE
ET FINANCIER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°01-080 du 20 août 2001, modifiée, portant
Code de Procédure pénale ;

Vu la Loi n 02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu la Loi n°2011-037 du 15 juillet 2011, modifiée, portant
organisation judiciaire ;

Vu la Loi n°2011-038 du 15 juillet 2011 portant création
des juridictions ;

Vu le Décret n°2021-0849/PT-RM du 26 novembre 2021
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Pôle national économique et financier ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Commissaire divisionnaire de Police
Cheick Elkebir OULD BOUH est nommé Chef de la
Brigade du Pôle national économique et financier.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0496/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU CHEF DE
BRIGADE DU POLE NATIONAL DE LUTTE
CONTRE LA CYBERCRIMINALITE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°01-080 du 20 août 2001, modifiée, portant
Code de Procédure pénale ;

Vu la Loi n 02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut de la Magistrature ;

Vu la Loi n°2011-037 du 15 juillet 2011, modifiée, portant
organisation judiciaire ;

Vu la Loi n°2011-038 du 15 juillet 2011 portant création
des juridictions ;

Vu le Décret n°2022-0799/PT-RM du 30 décembre 2022
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Pôle national de Lutte contre la Cybercriminalité ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Commissaire divisionnaire de Police
Amadou TOURE est nommé Chef de la Brigade du Pôle
national de Lutte contre la Cybercriminalité.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0497/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU GESTIONNAIRE
ADJOINT DE LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant Loi
organique fixant l’organisation, les règles de
fonctionnement de la Cour suprême et la procédure suivie
devant elle ;
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Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0545/P-RM du 22 juin 2017 fixant
les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux membres et au personnel d’appui de la Cour suprême ;

Vu le Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018
portant règlement général sur la Comptabilité publique ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Gaoussou SANGARE, N°Mle
914-23.L, Inspecteur des Services économiques, est nommé
Gestionnaire adjoint de la Cour suprême.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

DECRET N°2023-0498/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DE DIRECTEURS
DES FINANCES ET DU MATERIEL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux lois de finances ;

Vu la Loi n°2013-031 du 23 juillet 2013 portant
approbation du Code de transparence dans la gestion des
finances publiques ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°09-137/P-RM du 27 mars 2009, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

DECRETE :

Article 1er : Les personnes dont les noms suivent, sont
nommées en qualité de Directeur des Finances et du
Matériel dans les départements ministériels ci-après :

1. Ministère de la Jeunesse et des Sports :

- Monsieur Missa DIOMA, N°Mle 0110-676.T, Inspecteur
des Finances ;
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2. Ministère de l’Elevage et de la Pêche :

- Monsieur Oumar Abdoulaye MAIGA, N°Mle 0109-
145.D, Inspecteur des Finances ;

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0347/PT-RM du 29 décembre 2020
portant nomination des Directeurs des Finances et du
Matériel, en ce qui concerne Monsieur Abdoulaye
TRAORE, N°Mle 0109-508.R, Inspecteur des Services
économiques, au Ministère de la Jeunesse et des Sports,
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0499/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,
CHARGE DE L’INSTRUCTION CIVIQUE ET DE LA
CONSTRUCTION CITOYENNE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Cabinet du ministre de la
Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne, en qualité de :

Chef de Cabinet :

- Madame Kadiatou AW, Gestionnaire des Ressources
humaines ;

Chargés de mission :

- Monsieur Boubacar Diadié SANGHO, Juriste ;
- Madame Oury KAMISSOKO, Spécialiste en Santé et
Droits sexuels et reproductifs ;
- Monsieur Boubacar NIANE, Journaliste ;
- Monsieur Aboubacar Siddik Moctar TRAORE,
Gestionnaire des Ressources humaines ;
- Monsieur Sidi DICKO, Professeur ;

Attaché de Cabinet :

- Monsieur Oumar SECK, Titulaire d’une Licence
professionnelle en Finances-Comptabilité ;

Secrétaire particulière :

- Madame Mariétou COULIBALY, Secrétaire.

Article 2 : Le présent décret abroge les dispositions des
Décrets ci-après :

- n°2020-0400/PT-RM du 31 décembre 2020 portant
nomination de Madame SOMANO Habibata
KASSAMBARA, Gestionnaire des Ressources humaines,
en qualité de Secrétaire particulière du ministre de la
Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne ;
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- n°2021-0542/PT-RM du 20 août 2021 portant nomination
au Ministère de la Jeunesse et des Sports, chargé de
l’Instruction civique et de la Construction citoyenne, en ce
qui concerne Madame Korotimi Féfé KONE, Gestionnaire
et Monsieur Alher AG ALHAMISSE, Gestionnaire, en
qualité de Chargés de mission ;

- n°2021-0648/PT-RM du 20 septembre 2021 portant
nomination de Monsieur Mohamed Ali AG ATTAHER,
Juriste, en qualité d’Attaché de Cabinet du ministre de la
Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne ;

- n°2022-0192/PT-RM du 23 mars 2022 portant nomination
de Monsieur Acherif AG MOHAMED, Cadre de la
Banque, en qualité de Chef de Cabinet du ministre de la
Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne ;

- n°2023-0285/PT-RM du 05 mai 2023 portant nomination
de Monsieur Mamedy DIARRA, Communicant, en qualité
de Chargé de mission au Cabinet du ministre de la
Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne ;

- n°2023-0327/PT-RM du 30 mai 2023 portant nomination
de Monsieur Mohamed AG MATTOU, Economiste, en
qualité de Chargé de mission au Cabinet du ministre de la
Jeunesse et des Sports, chargé de l’Instruction civique et
de la Construction citoyenne ;

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la
Construction citoyenne,
Abdoul Kassim Ibrahim FOMBA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0500/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ENTREPRENARIAT NATIONAL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des Départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de l’Entreprenariat
national, de l’Emploi et de la Formation professionnelle, en
qualité de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Tidiani Youba DIAKITE,  Ingénieur
Agronome ;

Conseiller technique :

- Monsieur Drissa BALLO, N°Mle 934-81.C, Professeur
de l’Enseignement secondaire ;

Chargés de mission :

- Monsieur Mountaga BAGAYOKO, N°Mle 0120-034.C,
Inspecteur des Services économiques ;
- Madame Oumou TRAORE, Gestionnaire de Projet.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Entreprenariat national, de
l’Emploi et de la Formation professionnelle,
Madame BAGAYOKO Aminata TRAORE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0501/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE L’URBANISME, DE L’HABITAT,
DES DOMAINES, DE L’AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE ET DE LA POPULATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Cabinet du ministre de
l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de la Population, en qualité
de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Amadou DIARISSO, N°Mle 422-17.V,
Inspecteur des Services économiques ;

Chargés de mission :

- Madame Assietou TOURE, Urbaniste ;

- Monsieur Gabou Ibrahim BERTHE, Architecte ;

- Monsieur Abakary TOURE, Juriste ;

- Monsieur Moulaye Idrissa TOURE, Spécialiste en
Communication et Relations économiques internationales ;
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- Monsieur Moussa Issa DAOU, Juriste ;

Attaché de Cabinet :

- Monsieur Abazari MAIGA, Gestionnaire des Ressources
humaines.

Article 2 : Le présent décret abroge les dispositions des
Décrets ci-après :

-  n°2021-0612/PT-RM du 13 septembre 2021 portant
nomination au Cabinet du ministre de l’Urbanisme, de
l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du Territoire
et de la Population, en ce qui concerne Monsieur Nouhoum
MARE, Juriste, en qualité d’Attaché de Cabinet ;

- n°2021-0670/PT-RM du 23 septembre 2021 portant
nomination de Messieurs Boubacar BERTHE, Juriste,
Gabou Ibrahim BERTHE, Architecte, Aly MORO,
Juriste, Boubacar OUANE, Juriste et Madame Assietou
TOURE, Urbaniste, en qualité de Chargés de mission au
Cabinet du ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population ;

- n°2021-0711/PT-RM du 08 octobre 2021 portant
nomination au Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population, en ce qui concerne Messieurs Fousseyni
SANOGO, Juriste et Mohamed Barobo Cheick Salah
DOLO, Juriste, en qualité de Chargés de mission ;

- n°2021-0801/PT-RM du 11 novembre 2021 portant
nomination de Madame KOUYATE Fatimata SININTA,
Diplomée d’Enseignement technique et professionnel, en
qualité de Chef de Cabinet du ministre de l’Urbanisme,
de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et
de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0502/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE 2023
PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DU MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’ASSAINISSEMENT ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des Départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mamadou HAIDARA, N°Mle
937-88.K, Administrateur civil, membre du Corps
préfectoral, est nommé Secrétaire général du Ministère
de l’Environnement, de l’Assainissement et du
Développement durable.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2019-0991/P-RM du 19 décembre 2019
portant nomination de Monsieur Mamadou GAKOU,
N°Mle 460-36-R, Ingénieur des Eaux et Forêts, en qualité
de Secrétaire général du Ministère de l’Environnement,
de l’Assainissement et du Développement durable, sera
enregistré et publié au Journal officiel.
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Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Environnement, de
l’Assainissement et du Développement
durable,
Mamadou SAMAKE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0503/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION DU DECRET
N°2021-0603/PT-RM DU 13 SEPTEMBRE 2021
PORTANT NOMINATION D’UN INSPECTEUR A
L’INSPECTION DE L’ARTISANAT ET DU
TOURISME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0603/PT-
RM du 13 septembre 2021 portant nomination de Monsieur
Modibo Mamadou DIAKITE,  N°Mle 976.22-K,
Professeur principal de l’Enseignement secondaire, en
qualité d’Inspecteur à l’Inspection de l’Artisanat et du
Tourisme, sont abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture, de
l’Industrie hôtelière et du Tourisme,
Andogoly GUINDO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0504/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET
N°2023-0301/PT-RM DU 11 MAI 2023 PORTANT
NOMINATION A LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0301/PT-RM du 11 mai 2023 portant
nomination à la Cour suprême ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu  le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2023-0301/PT-RM
du 11 mai 2023 portant nomination à la Cour suprême,
susvisé, est rectifié ainsi qu’il suit, en ce qui concerne
Monsieur Samba Lamine KOITE, N°Mle 0111.337-B,
Magistrat :
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LIRE :

« Monsieur Samba Lamine KOITE, N°Mle 990.64-H,
Magistrat » ;

AU LIEU DE :

« Monsieur Samba Lamine KOITE, N°Mle 0111.337-B,
Magistrat » ;

« LE RESTE SANS CHANGEMENT »

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0505/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET
N°2023-0438/PT-RM DU 17 AOUT 2023 PORTANT
NOMINATION AU MINISTERE DE LA
PROMOTION DE LA FEMME, DE L’ENFANT ET
DE LA FAMILLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0438/PT-RM du 17 août 2023 portant
nomination au Ministère de la Promotion de la Femme, de
l’Enfant et de la Famille ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2023-0438/PT-RM
du 17 août 2023 portant nomination au Ministère de la
Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille,
susvisé, est rectifié ainsi qu’il suit, en ce qui concerne
Madame Kadiatou SANOGO, N°Mle 0137.119-K,
Enseignant-Chercheur :

LIRE :

« Madame Kadiatou SANOGO, N°Mle 0137.179-K,
Enseignant-Chercheur » ;

AU LIEU DE :

« Madame Kadiatou SANOGO, N°Mle 0137.119-K,
Enseignant-Chercheur » ;

« LE RESTE SANS CHANGEMENT »

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Promotion de la Femme, de
l’Enfant et de la Famille,
Madame Mariam MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0506/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE 2023
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES DE
FONCTIONNEMENT DU CENTRE NATIONAL DE
RECHERCHE ET D’EXPERIMENTATION EN
BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°96-015 du 13 février 1996 portant statut général
des Etablissements publics à caractère scientifique,
technologique ou culturel ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 fixant les
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2019-048 du 24 juillet 2019 régissant les
laboratoires du bâtiment et des travaux publics ;

Vu la Loi n°2023-046 du 31 août 2023 portant création du
Centre national de Recherche et d’Expérimentation en
Bâtiment et Travaux publics ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 03 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022,
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Centre national de
Recherche et d’Expérimentation en Bâtiment et Travaux
publics.

CHAPITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

SECTION I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SOUS-SECTION I : DE LA COMPOSITION

Article 2 : Le Conseil d’administration est composé comme
suit :

Président : Le ministre chargé des Infrastructures ou son
représentant ;

Membres :

a) Au titre des pouvoirs publics :

- le représentant du ministre chargé de la Recherche
scientifique ;
- le représentant du ministre chargé des Finances ;
- le représentant du ministre chargé de l’Habitat ;
- le représentant du ministre chargé de l’Industrie ;
- le représentant du ministre chargé des Mines ;
- le représentant du ministre chargé de la Formation
professionnelle ;
- le Directeur général des Routes.

b) Au titre des usagers :

- un (01) représentant de l’Ordre des Ingénieurs Conseils
du Mali ;
- un (01) représentant de l’Ordre des Architectes du Mali ;
- un (01) représentant de l’Organisation patronale des
Entrepreneurs de la Construction du Mali.

c) Au titre du Personnel :

- un (01) un représentant des travailleurs du Centre ;

Le Directeur général et l’Agent comptable du Centre
participent avec voix consultative aux réunions du Conseil
d’Administration.

Le secrétariat du Conseil est assuré par la Direction générale
du Centre.

Article 3 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe la
liste nominative des membres du  Conseil d’Administration,
pour une période de trois (03) ans, renouvelable une seule
fois.

SOUS-SECTION II : DU FONCTIONNEMENT

Article 4 : Le Conseil d’administration se réunit au moins
une fois l’an en session ordinaire sur convocation de son
président.

Il peut se réunir en session extraordinaire, chaque fois que
de besoin, sur convocation de son président ou à la demande
des 2/3 de ses membres.
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Article 5 : Le Conseil d’administration ne peut valablement
délibérer que si la moitié au moins de ses membres est
présente.

Les décisions sont prises à la majorité simple.

En cas de partage de voix, celle du Président est
prépondérante.

SECTION II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 7 : Le Directeur général anime, coordonne et
contrôle l’ensemble des activités du service.

Il représente le Centre dans tous les actes de la vie civile.

A cet effet, il est chargé :

- de veiller à l’application des décisions du Conseil
d’Administration et à l’exécution du budget du Centre dont
il est l’ordonnateur ;
- d’exercer l’autorité sur le personnel qu’il recrute et
licencie conformément à la réglementation en vigueur ;
- de passer les baux, conventions et contrats ;
- d’exercer toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au Conseil
d’Administration.

Article 8 : Le Directeur général du Centre est assisté et
secondé d’un Directeur général adjoint qui le remplace de
plein droit en cas de vacance, d’absence ou d’empêchement.

Le Directeur général adjoint est nommé par arrêté du
ministre chargé des Infrastructures sur proposition du
Directeur général.

L’arrêté de nomination fixe également ses attributions
spécifiques.

SECTION III : DU COMITE DE GESTION

Article 9 : Le Comité de Gestion est composé comme suit :

Président : Le Directeur général du Centre ;

Membres :

- le Directeur général adjoint ;
- l’Agent comptable ;
- les Chefs de service ;
- deux Représentants du personnel.

SECTION  IV : DU CONSEIL SCIENTIFIQUE

SOUS-SECTION I : DE LA COMPOSITION

Article 10 : Le Conseil scientifique est composé comme
suit :

Président : Le Représentant du ministre chargé des
Infrastructures ;

Membres :

- un (1) représentant de la Direction nationale des
Industries ;
- un (1) représentant de la Direction nationale de
l’Urbanisme et de l’Habitat ;
- un (1) représentant de la Direction nationale de la
Géologie et des Mines ;
- un (1) représentant de la Direction générale des Routes ;
- un (1) représentant de la Direction nationale du Génie
rural ;
- un (1) représentant du Centre national de Recherche
scientifique et technologique ;
- un (1) représentant de l’École nationale
d’Ingénieurs Abderhamane Baba TOURE ;
- un (1) représentant de la Faculté des Sciences et
Techniques de l’USTTB ;
- un (1) représentant de l’Ordre des Ingénieurs Conseils
du Mali ;
- un (1) représentant de l’Ordre des Architectes du Mali ;
- un (1) représentant de l’Organisations patronale des
Entrepreneurs de la Construction du Mali.

Article 11 : La liste nominative des membres du Conseil
scientifique est fixée par décision du ministre chargé des
Infrastructures sur proposition des services et organismes
concernés.

Article 12 : Le Conseil scientifique peut faire appel à toutes
personnes ressources.

SOUS-SECTION II : DU FONCTIONNEMENT

Article 13 : Le Conseil se réunit en session ordinaire une
fois par semestre sur convocation de son Président.

Il peut se réunir en session extraordinaire en tant que de
besoin à la demande de son président ou des 2/3 de ses
membres.

Article 14 : Le secrétariat du Conseil est assuré par le
Directeur du Centre.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : Le présent décret abroge les dispositions du
Décret n°04-358/P-RM du 08 septembre 2004 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Centre
national de Recherche et d’Expérimentation en Bâtiment
et des Travaux publics.
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Article 16 : Le ministre des Transports et des Infrastructures, le ministre de l’Economie et des Finances, le ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique et le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du Territoire et de la Population sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 septembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Bouréma KANSAYE

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

ETAT : COTE D’IVOIRE                                                                                                          BILAN
Etablissement : ALIOS FINANCE Côte d’Ivoire

31/12/2022                                                       A000A                                                    W
C                         D’arrêté                                 C I B                                                     LC

                                                                                                                                           (en millions de FCFA)

POSTE                                            ACTIF      MONTANTS NETS 

 31/12/2021    31/12/2022 
1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 791 412 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 172 174 
3 CREANCE INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 9 015 8 502 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 45 041 47 266 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE    
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE   
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
8 AUTRES ACTIFS 3 581 3 645 
9 COMPTES DE REGULARISATION 1 444 2 256 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERMES 
1 003 1 002 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 PRETS SUBORDONNEES   
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 71 71 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 572           3 694 
    
                                    TOTAL DE L’ACTIF 64 690 67 022 

 
Le rapport de gestion annuel  est mis à la disposition du public à travers le site www.alios-finance.com de Alios Finance-
Côte d’Ivoire.
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ETAT : COTE D’IVOIRE                                                                                                          BILAN
Etablissement : ALIOS FINANCE Côte d’Ivoire

31/12/2022                                                       A000A                                                    W
C                         D’arrêté                                 C I B                                                     LC

                                                                                                                                                (en millions de FCFA)

POSTE                                                  PASSIF MONTANTS NETS 
 31/12/2021    31/12/2022 

1 BANQUES CENTRALES, CCP   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 28 417         29 171 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 6 345 7 256 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 18 017 19 987 
5 AUTRES PASSIFS 4 570 3 621 
6 COMPTES DE REGULARISATION 482 415 
7 PROVISIONS 664 613 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 0 0 
9 CAPITAUX PROPRES ET LES RESSOURCES ASSIMILEES 6 195 5 959 
10                                                  CAPITAL SOUSCRIT 3 248 3 248 
11                                            PRIMES LIEES AU CAPITAL 997 997 
12                                                 RESERVES 2 854 2 854 
13                                           ECARTS DE REEVALUATION 2 239 2 239 
14                                           PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
15                                               REPORT A NOUVEAU (+/-) -2 540 -3 144 
16                                         RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) -603 -235 
                           TOTAL DU PASSIF 64 690 67 022 

 

ETAT : COTE D’IVOIRE                                                                                                HORS BILAN
Etablissement : ALIOS FINANCE Côte d’Ivoire

31/12/2022                                                      A000A                                                    W
C                         D’arrêté                                 C I B                                                     LC

POSTE                                              HORS BILAN      MONTANTS NETS 
 31/12/2021    31/12/2022 

 ENGAGEMENTS DONNES    
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 2 637 2 285 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE   
3 ENGAGEMENT SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS    
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
2 ENGAGEMENT DE GARANTIE 2 986 2 455 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
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ETAT : COTE D’IVOIRE                                                                        COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : ALIOS FINANCE Côte d’Ivoire

31/12/2022                                                       A000A                                                    W
C                         D’arrêté                                 C I B                                                     LC

                                                                                                                                                 (en millions F CFA)

POSTE                            PRODUITS ET CHARGES 31/12/2021 31/12/2022 
1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 5 896 5 936 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES -2 388 -2 700 
3 REVENUS DES TITRES A REVENUS VARIABLE 3 3 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 156 308 
5 COMMISSIONS (CHARGES) -662 -479 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
0 0 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENTS ET ASSIMILES 

0 0 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 628 520 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE -67 -109 
10                      PRODUIT NET BANCAIRE  3 567 3 479 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0 0 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION -3 271 -4 289 
13 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX  

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
ET CORPORELLES 

-161 -174 

14                              RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 135 15 
15 COUT DU RISQUE -685 -102 
16                              RESULTAT D’EXPLOITATION -550 -87 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 95 35 
18                                RESULTAT AVANT IMPOTS -455 -51 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 149 -181 
20                               RESULTAT NET -603 -235 

 AU TITRE DES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES DU GROUPE BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU
MALI BDM-SA AU 31 DECEMBRE 2022.

ETAT : MALI
ETABLISSEMENT : GROUPE BDM
2022/12/31                                                    D0016                                                  W
Date d’arrêté                                                 CIB                                                   LC
                                                                                                                                            (en millions F CFA)

                                 
POSTE                         

                                ACTIF     MONTANTS NETS 
Exercice 2021 Exercice 2022 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 268 992 199 987 
2 PRETS ET CREANCES INTERBANCAIRE ET 

ASSIMILES 
40 004 53 092 

3 PRETS ET CREANCES SUR LA CLIENTELE 827 540 1 049 227 
4 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 595 240 751 734 
5 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 5 000 3 375 
6 ACTIF D’IMPOTS DIFFERE 2 253 1 160 
7 COMPTE DE REGULARISATION ET ACTIFS DIVERS 56 776 63 247 
8 PARTICIPATIONS DANS LES ENTREPRISES MISES 

EN EQUIVALENCE 
- - 

9 AUTRES PARTICIPATIONS 2 215 1 583 
10 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 656 6 912 
11 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 567 23 298 
12 ECARTS D’ACQUISITION - - 
 TOTAL DE L’ACTIF  1 824 244 2 153 617 
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Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bdm-sa.com de la BDM-SA.

ETAT : MALI
ETABLISSEMENT : GROUPE BDM
2022/12/31                                                    D0016                                                  W
Date d’arrêté                                                 CIB                                                   LC

                                                                                                                                            (en millions de FCFA)

POSTE               
                         

                               PASSIF       MONTANTS NETS 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

 BANQUES CENTRALES, CCP - - 
 DETTES INTERBANCAIRES ET ASS. 467 800 536 575 
 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 1 171 336 1 408 695 
 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 3 000 - 
 PASSIFS D’IMPOTS DIFFERE 477 1 295 
 COMPTES DE REGULARISATION ET PASSIF DIVERS 51 447 53 039 
 ECARTS D’ACQUISITION - - 
 PROVISIONS 7  825 5 628 
 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES - - 
 CAPITAUX PROPRES 122 360 148 384 
 CAPITAUX PROPRES (PART DU GROUPE) 111 400 132 058 
 CAPITAL ET PRIMES LIEES 50 029  51 291 
 RESERVES CONSOLIDEES 46 423  55 573 
 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 14 949 25 192 
 INTERETS MINORITAIRES 10 959 16 326 
 TOTAL DU PASSIF 1 824 244 2 153 617 

 
ETAT : MALI
ETABLISSEMENT : GROUPE BDM
2022/12/31                                                    D0016                                                  W
Date d’arrêté                                                 CIB                                                   LC

                                                                                                                                              (en millions de FCFA)

POSTE                   
                     

                              HORS BILAN      MONTANTS   NETS 
    Exercice 2021 Exercice 2022 

 ENGAGEMENTS DONNES 176 212 147 461 
1 ENGAGEMENT DE FINANCEMENT 34 588 19 242 
2 ENGAGEMENT DE GARANTIE 141 624 128 219 
3 ENGAGEMENT SUR TITRES - - 
 ENGAGEMENTS RECUS 168 906 244 526 
7 ENGAGEMENT DE FINANCEMENT - - 
8 ENGAGEMENT DE GARANTIE 168 906 244 526 
9 ENGAGEMENT SUR TITRES - - 
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ETAT : MALI
ETABLISSEMENT : GROUPE BDM
2022/12/31                                                    D0016                                                  W
Date d’arrêté                                                 CIB                                                   LC

                                                                                                                                      (en millions de FCFA)

 POSTE 
                        

                PRODUITS/CHARGES 
 

            MONTANTS   NETS 
Exercice 2021 Exercice 2022 

1 INTERES ET PRODUITS ASSIMILES 73 927 92 171 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 26 230 36 916 
3 COMMISSIONS (PRODUITS) 20 420 23 552 

4 COMMISSIONS (CHARGES) 2 077 2 266 
5 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
1 597 2 089 

6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASS. 

3 607 5 607 

7 PRODUITS DES AUTRES ACTIVITES 2 801 2 981 
8 CHARGES DES AUTRES ACTIVITES 71 1 678 
9 PRODUITS NET BANCAIRE 73 975 85 539 
10 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT - - 
11 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 36 963 41 793 
12 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMO INCORPORTELLES 
ET CORPORELLES 

4 767 4 412 

13 RESULTAT BRUT DE L’EXPLOITATION 32 245 39 334 
14 COUT DU RISQUE  14 177 11 988 
15 RESULTAT D’EXPLOITATION 18 068 27 345 
    
16 QUOTE-PART DU RESULTAT NET DES 

ENTREPRISES MISES EN EQUIVALENCE 
- - 

17 GAINS OU PERTES NETS SUR AUTRES ACTIFS -115 2 591 
    
18 RESULTATS AVANT IMPOT 17 953 29 937 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 230 1 450 
    
20 RESULTAT NET 17 722 28 487 
    
21 INTERETS MINORITAIRES 2 774 3 294 
    
22 RESULTAT NET PART DU GROUPE 14 949 25 192 
    
23 RESULTAT PAR ACTION   
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Suivant récépissé n°2023-071/PC-SIK en date du 25
avril 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association de Santé Communautaire de Boukarila», en
abrégé : (ASCO-BOU).

But : Assurer la création puis le fonctionnement d’un centre
de santé communautaire destiné à l’ensemble de la
population résidente dans sa zone géographique ; susciter
la participation active et responsable de toute la population
de l’aire de santé pour protéger et améliorer son état de
santé ; assurer la gestion de ce centre afin de garantir
l’équilibre de ses comptes, son fonctionnement et la qualité
de ses prestations conformément aux directives du
Ministère de la Santé et du Développement Social ; faciliter
l’accès des populations de l’aire de santé aux soins
essentiels ; développer des activités de soins préventifs
(santé maternelle infantile, planning familial, vaccination,
éducation pour la santé ; initier et développer des activités
promotionnelles (hygiène, assainissement développement
communautaire, information, éducation et
communication) ; assurer la disponibilité des médicaments
essentiels sous forme de DCI ; participer à la lutte contre
la vente illicite des médicaments et la lutte contre les
catastrophes et les épidémies ; assurer la formation et le
recyclage du personnel médical afin d’améliorer la qualité
des soins ; collaborer avec tout organisme ou association
poursuivant les mêmes objectifs.

Siège Social : Boukarila (Commune rurale de Kignan).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Chaka KONE

Vice-président : Bâssoma SANGARE

Secrétaire administratif : Sanassy SANGARE

Trésorier général : Ousmane DIAKITE

Trésorier général adjointe : Aminata SANGARE

1er Secrétaire à l’organisation : Djakaridia
COULIBALY

2ème Secrétaire à l’organisation : Sékou SANGARE

1er Commissaire aux comptes : Yacouba SANGARE

2ème Commissaire aux comptes : Biba MALLE

1er Commissaire aux conflits : Waraba SANGARE

2ème Commissaire aux conflits : Kadidja DIAKITE

COMITE DE GESTION

Président : Chaka KONE

Secrétaire administratif : Sanassy SANGARE

Trésorier : Ousmane DIAKITE

Commissaire aux comptes : Biba MALLE

COMITE DE SURVEILLANCE

Président : Drissa SANGARE

Membres :

- Abdoulaye DIAWARA
- Lamine DIAKITE
- Oumar SANGARE

------------------------------

Suivant récépissé n°2023-114/PC.Y en date du 24 août
2023,  il a été créé une association  dénommée : «Union
Sportive et Culturelle de Guidimé»,  dont le sigle est :
(USCG).

But : Promouvoir l’activité sportive et culturelle à
Guidimé ; promouvoir l’entreprenariat des jeunes afin de
réduire l’immigration et le chômage à Guidimé ; favoriser
la cohésion sociale à Guidimé en particulier et dans le
Cercle de Yélimané en générale ; favoriser l’entente et le
vivre ensemble.

Siège Social : Niogomera, Commune rurale de Guidimé.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Sadickou Mahamadou DEMBELE

1er Vice-président : Sidi KANTE

2ème Vice-président : Ousmane NIAKATE

3ème Vice-président : Mahamadou DIAGOURAGA

Secrétaire général : Boubacar DIALLO

Secrétaire général 1er adjoint : Soumpo BATHILY

Secrétaire général 2ème adjoint : Mamady KOÏTA

Trésorier général : Adama DIALLO

Trésorier général 1er adjoint : Bonko DIAMBOU

Trésorier général 2ème adjoint : Moussa NIAKATE

Secrétaire à l’information : Kaba SANGARE

Secrétaire à l’information 1er adjoint : Seydou
KALOGA
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Secrétaire à l’information 2ème adjoint : Mody KEBE

Président de la commission d’organisation : Bokara SY

1er Vice-président de la commission d’organisation :
Sadio DEMBELE

2ème Vice-présidente de la commission d’organisation :
Diahara NIAKATE

3ème Vice-président de la commission d’organisation :
Abdrahamane SACKO

Président de la commission sponsoring et Marketing :
Kandé BARADJI

Commission sponsoring et Marketing 1er adjoint :
Boubou TOURE

Commission sponsoring et Marketing 2ème  adjoint :
Saïbou SACKO

Commission sponsoring et Marketing 3ème  adjointe :
Mariam KALOGA

Commissaire aux comptes : Mady NIAKATE

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Hama KONATE

Responsable aux matériels :  Messa Mahamadou
NIAKATE

Responsable aux matériels adjoint : Sekou KONTE

Commissaire aux conflits : Fily BERTHE

Commissaire aux conflits 1er adjoint : Alassane
DIALLO

Commissaire aux conflits 2ème adjoint : Sekou
DIABATE

Commissaire aux conflits 3ème adjoint : Bakary
CAMARA

Secrétaire aux relations extérieures : Mahamadou
DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint : Oumar
SYLLA

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint : Batte
SOUKOUNA

Président de la commission sportive : Issa dit Diome
NIAKATE

Président de la commission sportive 1er adjoint : Issa
SACKO

Président de la commission sportive 2ème adjoint :
Mamady KONATE

Président de la commission sportive 3ème  adjoint :
Bandiougou NIAKITE

Président de la commission art et culture : Drama
DIARRA

1er Vice-président de la commission art et culture :
Moussa DOUCARA

2ème Vice-président de la commission art et culture :
Sekou BOMOU

3ème Vice-président de la commission art et culture :
Aliou DIAW

4ème Vice-président de la commission art et culture :
Mamadou SIDIBE

5ème Vice-président de la commission art et culture :
Boulaye TOURE

Secrétaire chargée de la promotion féminine : Sokona
DIARRA

Secrétaire chargée de la promotion féminine 1ère
adjointe : Koudieye KONTE

Secrétaire chargée de la promotion féminine 2ème
adjointe : Sountou DIALLO


